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Le démantèlement des droits des travailleurs et travailleuses dans l’UE nous concerne aussi !

Une Euro-manifestation de la Confédération européenne des syndicats (CES)
 se déroulera à Strasbourg le 16 décembre 2008 pour que le Parlement européen refuse les détériorations prévues par la révision de la directive
 sur le temps de travail. Travail.Suisse sera présente, via sa fédération Syna, avec une délégation d’une cinquantaine de manifestant-e-s. 
Travail.Suisse, qui est membre de la CES, suit de près les développements en cours concernant les droits des travailleurs et travailleuses dans l’UE. Nous serons à Strasbourg car nous devons, d’une part, exprimer notre solidarité avec les travailleurs européens mais aussi parce que les détériorations prévues dans le droit du temps de travail au niveau de l’UE se répercuteront négativement sur le droit du travail de notre pays. Car la Suisse, qui fait de la flexibilité de son marché du travail un atout concurrentiel par rapport à l’UE, voudra maintenir cet avantage. Des détériorations des conditions du travail dans l’UE exercent donc inévitablement une forte pression sur la situation des travailleurs et travailleuses en Suisse. 
En revanche, lorsque l’UE adopte des lois favorables aux travailleurs/euses, comme par exemple le congé parental ou des dispositions contre la discrimination – qui n’existent pas en Suisse – il semblerait totalement incongru de les reprendre de façon autonome. 
En cette période de récession économique provoquée par des financiers cupides, arrogants et irresponsables, les travailleurs et travailleuses n’ont pas besoin de plus d’insécurité et d’horaires de travail plus longs mais bien d’une meilleure protection de l’emploi et d’horaires de travail leur permettant de concilier vie professionnelle et vie familiale. Or le projet de révision de la directive européenne sur le temps de travail (voir encadré), s’il est adopté en l’état, détériore la réglementation minimale sur le temps de travail, pourtant déjà bien flexible.
Qu’on en juge :

· La période de référence pour le calcul de la durée hebdomadaire maximale moyenne de travail (48 heures) peut passer de quatre à douze mois.

· Le maintien de la clause de renonciation (voir encadré à la fin de l’article) alors qu’il faudrait aller vers son abandon progressif. Cette clause permet de prolonger la durée du travail à 60/65 heures en cas de service de piquet, notamment dans les services de santé.
· La redéfinition de la période de travail de garde avec une partie dite « active » et une partie « inactive ». Seule la période active sera définie comme une période de travail, la période inactive pouvant être considérée comme une période de repos. Cela signifie tout simplement que si des employés effectuent du service de piquet dans l’entreprise sans accomplir de travail, cela sera considéré comme du temps libre !

Or, la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) a confirmé dans plusieurs affaires que le temps de garde (à savoir lorsque l’employé doit être disponible sur le lieu de travail) devrait être défini comme faisant partie du temps de travail.

Cette détérioration de la directive sur l’aménagement du travail aura aussi des répercussions graves pour la sécurité et la santé des travailleurs et travailleuses qui seront contraints de faire des horaires de travail excessifs et pénibles. Cela aura aussi une influence dommageable sur la productivité.

Une directive non-contraignante mais avec de l’influence pour la Suisse
La loi suisse sur le travail fait partie des réglementations européennes les plus flexibles. On peut étendre la durée maximale de l’horaire hebdomadaire de travail de 45/50 heures de différentes manières. Mais le nouveau projet de directive européenne sur le temps de travail pourrait affaiblir le niveau de protection suisse.

Si le Parlement européen avalise les détériorations prévues de la directive européenne sur le temps de travail, cela risque d’avoir les répercussions suivantes pour notre pays :

· Aujourd’hui en Suisse, l’ensemble des services de piquet accomplis dans l’entreprise est considéré comme du temps de travail. On risque ainsi de voir le temps de garde, s’il n’est pas « actif » ne plus être considéré comme du travail mais comme du temps de repos !
· Les possibilités d’étendre la durée maximale du travail offertes par la directive européenne donneront du grain à moudre à ceux qui, dans notre pays, veulent des horaires de travail plus longs.

Campagne européenne sur les salaires en 2009

D’autres détériorations des conditions salariales et de travail menacent dans l’UE avec différents arrêts récents
 de la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) restreignant le droit des Etats à réglementer les conditions de travail et salariales applicables aux travailleurs détachés. Cela risque de péjorer les conditions de détachement des travailleurs étrangers envoyés dans notre pays pour effectuer une prestation de service et favorisera le dumping salarial.
Pour lutter contre cette régression salariale et sociale, la CES organisera l’an prochain une campagne dont le slogan pourrait être un salaire égal pour un travail égal au même lieu de travail. Là aussi, Travail.Suisse et ses fédérations seront de la partie.

Denis Torche, responsable du dossier politique européenne, Travail.Suisse
La directive européenne sur le temps de travail en bref

La directive européenne sur l’aménagement du temps de travail, qui date de 1993, stipule des périodes minimales de repos journalier, de repos hebdomadaire, de congés annuels, de pauses, de travail de nuit ainsi qu’une durée maximale hebdomadaire de travail de 48 heures. 

Cette directive est déjà très flexible. Elle établit une durée maximale hebdomadaire du travail de 48 heures, mais elle permet au temps de travail d’être calculé sur une période de quatre mois, permettant que des semaines de travail de plus de 48 heures soient compensées par des semaines de travail plus courtes.

En dépit de cette flexibilité, elle comprend une dérogation d’importance : les Etats membres sont autorisés à ne pas appliquer du tout la limite maximum de 48 heures sur la base d’accords volontaires conclus individuellement avec les travailleurs ; c’est ce qu’on appelle la clause de renonciation ».

Travail.Suisse, Hopfenweg 21, 3001 Berne, Tél. 031 370 21 11, info@travailsuisse.ch, www.travailsuisse.ch
� La CES compte 83 organisations nationales syndicales dans 36 pays européens et 12 fédérations européennes de branche.


� Une directive est une loi européenne que les Etats membres doivent transposer dans leur droit national


� Ces jugements (Laval, Viking, Rüffert et Luxembourg) affaiblissent les droits sociaux fondamentaux face à la libre circulation des services en limitant l’application des conventions collectives de travail, le recours aux mesures de lutte syndicale et les possibilités de contrôle des inspections du travail.





